












Ce livret est associé à une exposition :  
si vous souhaitez l’exposer dans vos locaux à destination du public, 

vous pouvez nous contacter à l’adresse slime@cler.org 

Tous les ménages, peu importe leur statut d’occupation 
(locataire du parc privé ou social, propriétaire) - soumis à 

condition de ressources. 

Retrouvez la carte des Slime sur le site www.lesslime.fr pour 
voir si votre territoire fait partie du programme.

Qui peut bénéficier du programme Slime ? 

Vous êtes une collectivité Slime  
ou un de leurs partenaires ?
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Merci à Aude Mingam du CCAS de Grenoble, à Claire Lascaud de la 
Métropole de Nantes, à Karine Marin-Roguet de la ville de Paris  
et à Mireia Matencio de la ville de Besançon pour leur précieuses 
contributions. Sans elles, cette exposition n’aurait pu voir le jour.  
Merci à toutes celles et ceux qui nous accompagnent dans ce combat.

Chaque année depuis 10 ans, plus de 10 000 
personnes sont accompagnées dans le cadre 
du programme Slime. Ce dispositif national 
est piloté par le réseau Cler et mis en 
œuvre par les collectivités locales pour agir 
concrètement contre la précarité énergétique.  

Accompagner les ménages signifie pénétrer 
leur quotidien, parfois même leur intimité, 
pour identifier à leur côté les problèmes qui 
les plongent dans la précarité énergétique, 
et les solutions pour en sortir. Le programme 
Slime est donc avant tout une histoire 
humaine, faite de rencontres, d’échanges  
et surtout d’espoirs. 

lesslime.fr Plus d’infos :


